
 
Conjugaison 

 
 
      Il n'existe que deux groupes. On retient l'infinitif par habitude (mais ceux-ci ont pu être recomposés), 
les infixes, le participe passé, les 3° personnes : 
I- Les verbes en -ar, sans infixes, participe passé, -at, -aa, indicatif présent en -a, subjonctif présent en -e, 
imparfait en -ava. 
II- Les non -ar (-e, -er, -re, -ir), indicatif présent en -e, -i, ou radical, subjonctif présent (anciennement) en 
-a, imparfait en -ià.  
      Il existe 6 sous-groupes : 
      1. en -ir , infixe -is- à l'indicatif présent et imparfait, infixe -g- au parfait ou passé simple,  participe 
passé -it , -ià. 
Types fenir, garir,  legir, patir ; verbes indiquant un processus : a-/en-/ei- + notion + -ir . 
      2. en -ir , radical à l'indicatif présent et imparfait, infixe -g- au parfait, participe passé en -it , -ià. 
Types partir, sortir, auvir . 
      3. en -ir , radical à l'indicatif présent et imparfait, infixe -g- au parfait, participe passé en -gut, -guià.  
Types venir, tenir . 
      4. en -isse, sans infixe, participe passé en -issut,-issuà 
Types nàisser, crèisser, parèisser, conèisser, tèisser. 
      5. en -e et -eir, radical à l'indicatif présent et imparfait, infixe -g- au parfait. 
Types poeire/poveir, dire, rire , creire, veire, coeire, beure, viure, deure, saure, receure, seure, voleir, 
valeir, pendre, corre, fure, adure, chaure, faire, jaire .  
      6. sous-groupe -dre, sans infixe, participe passé -ut, -uà.  
Types vendre, apondre, eicondre, fondre, rendre. 
 
     Les deux auxiliaires sont exposés en premier lieu, puisque les autres verbes y puisent nombre de leurs 
désinences. 
 
 
                                                   LA PREMIÈRE PERSONNE 
 
      Latin -ō ; limousin -e.  
 
Le -o est la marque de la 1° personne en vivaro-alpin. Mais à l'indicatif présent, dYssingeaux à Tence, et 
du Meygal au Mezenc, le -e l'a remplacé (Voir Trésor, introduction, carte 10). Seulement au présent, mais 
non au parfait et aux subjonctifs, ce qui laisse penser à une poussée "limousine". 
On verra d'ailleurs que notre aire, adossée à l'Auvergne à l'est, et au Vivarais à l'ouest, reflète les 
influences du foyer limousin comme du foyer dauphinois. 
Sauf à l'indicatif présent (-e), le Haut Lignon à un -s analogique : -os, -us 
 
 
                                                  LA CINQUIÈME PERSONNE 
 
Le -tz qui la signale (latin -atis, -etis) ne se prononce jamais, même en Haut Lignon. Cela transfère la 
tonique, normalement sur le radical + infixe, sur la désinence. 
-atz, -etz /à/, /è/. 
 
 
                                                     LA SIXIÈME PERSONNE 
 
I. 
-on à l'ouest de la Loire, en Forez sud (Firminy, Pilat), en Haute Cance. 
-an en Yssingelais et Hautes Boutières. 



II. 
-on partout. 
A Yssingeaux, la normalisation -an à toutes les conjugaisons peut être délaissée. 
 
                             
                                                 LES PRONOMS PERSONNELS 
                                                               et explétifs 
 
 
Il n'y a pas de pronoms personnels sujets directs ; ieu, tu, ile,-a, nos, vos, ilos,-as, sont des indirects : 
moi, toi, lui… 
L'indéfini s'exprime par la 4° ou la 6° personne, et, seulement quand on exprime une généralité, par l'ans 
ou n'ans (/z/ en liaison). 
Le neutre complément s'exprime par ó, souvent sous la forme z-ó/v-ó. Le i (toujours mouillé : li devant 
consonne) venu du Forez pénètre par le Val de Loire, il est de règle pour i a, il y a. Le neutre est 
beaucoup plus usité qu'en français. Je le fais : lyonnais j'y fais, Forez li fau , Yssingelais ó fau. 
Le démonstratif neutre aquò (type forézien eiquò) (ça, ce, c') endosse le rôle de neutre sujet.  
 
Dans la bande forézienne nord du plateau de Saint-Bonnet, Firminy, Pilat, et Cance, il existe des explétifs 
: 
Nord (La Chapelle, Marols, Luriecq, St Nizier, St Maurice), Firminy (Cornillon, Jonzieux, Marlhes, St 
Régis), toujours ol (l en liaison) aux 1°, 2°, 3°, et 6° personnes, 4° et 5° inusité.  
Pilat, Haute Cance : 1° o /ó/, 2° ti , 3° inusité et fém. el (l en liaison), 4° o /o/, 5° o /o/, 6° el (l en liaison).  
Les adverbes de lieu çais/cès (céans, ici) et lais/lès  (là ) ont le même rôle que le y français : j'y suis : çais 
siu (je suis chez moi), lais siu (je suis arrivé), lais vau pas : je n'y vais pas. 
çais en Haut Lignon, cès ailleurs. 
 
 
 



 
ESSE 

 
Du latin esse pour l'essentiel, stare pour les participes, latin tardif essere pour le futur et le conditionnel 
infinitif : esse 
participe présent : eitant ; gérondif : en esse 
participe passé : eitat, -aa 
auxiliaire : lui-même. 
 
                                                                Indicatif présent 
1ère personne. Les langues latines ont trois types :  
son : languedocien som, catalan soc, portugais sou, italien sono, ladin son, roumain sunt, romanche sun, 
où on reconnaît aisément le latin sum.  
soi : limousin et formes dérivées soi, soei, sei, castillan soy, français suis, frioulan soi 
seu : occitan oriental ancien (ou résiduel) seu, provençal siéu, sarde seu.       
      - la forme sei occupe les communes du plateau de St Bonnet-le-Château (Usson, Apinac, St Bonnet 
/sé/, St Maurice-en-Gourgois /sòé/) 
      -  type seu ailleurs, en concurrence avec le type précédent dans les aires de contact (St Maurice en 
Gourgois). Cette forme archaïque survit bien dans les parlers du Pilat-Cance (St Sauveur, /sao/, Vanosc, 
/só/, réduction de sau), mais Henri Girodet la relève aussi à Ste Sigolène /séυ/. 
      Ailleurs > siu dont les variations phonétiques dessinent deux aires, l'une forézienne (cantons de St 
Bonnet, Firminy, St Genest, Bas), gagnant sur St Didier, Aurec, St Just, qui développe –iu : /šyaυ/, /šyeυ/, 
/šeυ/, /šyoυ/ ; l'autre vellave et vivaraise qui garde la diphtongue : /šyυ/, /šiyυ/. 
      Ces variations phonétiques proviennent de l'instabilité du e de la diphtongue eu, qui navigue entre e, i 
> y. Et ensuite de l'instabilité de iu. On retrouve ces variations pour beu (bœuf), beure (boire), eu (œuf), 
neu (neige)…. Il en ressort que seu est la forme la plus englobante. 
      On peut noter que les évolutions de seu, sien et seu, je suis, sont parallèles. 
      Les parlers conservateurs du Haut Lignon, Meygal ont gardé l'usage d'un –s final, apparu par 
analogie. Les autres parlers, qui ont abandonné tout s final, n'en ont pas souvenir (Fayard écrit chiou 
devant consonne, chious devant voyelle, mais ce pourrait être sous l'influence du français des instituteurs) 
tandis qu'en laison étroite l'aire forézienne use du -t-.    
      Paraissent donc valides les graphies sei et seu, cette dernière se déclinant éventuellement sieu, siu et 
sius. 
 
2ème personne. 
      La bande nord, en 42,  a ses /sé/ ou sies /šé/, ce qui la rattache à l'aire provençale. 
      Partout ailleurs, sias /šà/, /syá/ Feltin-Cance ; /šas/ en haut Lignon. 
 
3ème personne. 
      Partout ei, avec différents traitements de cette diphtongue ; eis au Chambon, es au Mazet. Le s, 
maintenu en haut Lignon, Meygal, s'entend ailleurs en liaison, sauf Forez liaison -t-.  
[ei > /i/ canton d'Yssingeaux, /aé/é/ Pilat-Cance, /i/é/ plateau de St Bonnet] 
 
4ème personne. 
      sem, entendu /sã/ en Pilat-Cance, /sõ/ à St Bonnet ; siem /šẽ/ en val de Loire (Beaux, Bas, Aurec) ; 
setem /sétã/ à Firminy, St Maurice-en-Gourgois.   
 
5ème personne.  
      setz, /sé/sei/ ; sietz aligné sur siem ; setetz /sétè/ sur setem. 
 
6 ème personne. 
      son /sυn/. La graphie sont justifierait la prononciation du n. 

 
Le plus général : 



siu, sias, ei, sem, setz, son 
 
                                                             Indicatif imparfait 
 
La conjugaison latine s'est bien maintenue : eram, eras, erat, eramus, eratis, erant, et le thème est partout 
er-. 
  
1ère personne. 
      ero /èrυ/. –s analogique haut Lignon – Meygal : eros ; era à Usson. 
      L'aire La Chapelle en Lafaye, Luriecq, St Bonnet, St Nizier, St Maurice-en-Gourgois (et plus au nord) 
a la forme francoprovençale erim.  
 
2ème personne. 
      Le type "limousin" eras et "dauphinois" ereis se disputent notre aire.  
      - ereis /eri/ est surtout dans le val de Loire (St Didier, Bas), gagnant Yssingeaux, St Jeures, 
Recharinges ; /éré/ Apinac, St Maurice-en Gourgois, Pilat, Cance  
      - eras est usité en Haut Lignon, Araules, au nord du Lignon (compris Ste Sigolène). 
      Tableau changeant : à Yssingeaux Mallet (1864) écrit eras, et Martin (1997) eres ; à Montregard 
Meiller (vers 1830-40) utilise ereis et Fayard, un siècle après, era. Une histoire sociale et économique (les 
bourgs d'influence) ne pourrait négliger cela. 
 
3ème personne. 
      era partout. 
 
4ème personne. 
      èram très général. erem pour Martin (erans pour Mallet) par analogie, avec pourtant eriatz à la 5ème. 
      eriam à Firminy, St Maurice-en-Gourgois. 
 
5ème personne. 
       eratz très général ; eriatz à Firminy, St Maurice-en-Gourgois, gagnant Yssingeaux  (Martin). Le val 
de Loire est un lieu de diffusion. 
       Même en haut Lignon /érà/. 
       eretz dans l'aire d'Yssingeaux est une normalisation avec erem. 
 
6ème personne.  
      èran général à l'est de la Loire, et èron à l'ouest, et en Forez sud, Pilat, mais non Cance. C'est une 
variante phonétique qui peut, ou non, être écrite.  
      Le –n est prononcé, le –t latin est sous-entendu. 
  
Sont donc usités deux types : 
       ero/eros, eras, era, èram, eratz, èran, directement issu du latin, et une réfection analogique non –ar 
: ero, ereis, era, èrem, ereitz, èron, avec intermédiaires.  
 
 
                                                               Subjonctif présent 
 
latin sim, sis, sit, simus, sitis, sint, et *siam… en latin tardif. 
 
      Le thème en sia- /šya-/ subsiste dans une aire Haut Lignon, Tence, Montregard, mais aussi Usson, 
Apinac en partie, sous la forme siaia/siai.  
      Le thème en si- (/ši/) est usité partout ailleurs, avec quelques résistances de /šyé/šé/. Il a gagné sur 
l'aire sia-, qui  est attestée à Yssingeaux au XIX ème (Mallet, né en 1808), mais si- au XX ème (J.-B. Martin) 
; Recharinges, probablement Tence, sont partagés. A Beaux, on peut trouvé si- et sia- /ša/.  



      C'est le reflet de la confrontation, et de contaminations, entre les aires limousine (sia) et dauphinoise 
(sieche, siese). 
      L.-P. Gras témoigne pour le Forez (sans doute plateau de St Bonnet) d'un subjonctif présent : seie, 
sias, seie, seiam, seiatz, sèian. 
       
      Le tableau des désinences est d'abord le suivant : 
-o (Haut Lignon, Meygal -os), -as, -a, -am, -atz /a/, -an 
ce qui suit la logique du vieil occitan, l'alternance du subjonctif en e pour les verbes en -ar, et 
inversement en a pour les autres. 
Mais, par analogie avec les désinences du présent de l'indicatif, des réfections ont souvent lieu, surtout 
pour les 2° et 5° personnes. Ainsi St Didier, Bas, Montregard, Grazac, respectivement -eis et atz, 
Recharinges -es et -etz, Mallet, -as et –etz /ei/, J.-B. Martin -eis et --etz, et même 4° -em. 
 
      Le thème et la désinence sont liés par un phonème des plus fluctuants. Mallet le note par un e, qui 
représente un phonème entre é et y, De Felice le note plus exactement entre j et y, et précise que ses 
interlocuteurs varient. Il s'agit d'une pointe, d'un frottement pour éviter le hiatus. Dans ce cas le mieux est 
de ne pas le représenter, et d'écrire siao(s)… 
      Mais la plupart des parlers ont opté pour un /z/qui varie vers /dz/ ou /ts/. Ces nuances, très importantes 
pour un phonéticien, n'ont aucune importance pour les patoisants. 
Aussi peut-on avoir un relevé /šyaz-/ à St Julien-Molhesabate, mais /šiz-/ pour Souvignet, /šez-/ pour Bas, 
et /šiz-/ pour Chambonnet. On acceptera donc :   
siao/siaos…, siaso…, sieso…,  siso… (englobant šidz-, šits-). 
 
      Certains parlers  n'ont guère de problèmes avec le subjonctif présent parcequ'ils utilisent pour cet 
usage l'imparfait, plus musclé en somme, notamment aux 4° et 5° personnes, voire tout le paradigme 
comme à Bas, St Bonnet-le-Château, ou Firminy. Ce phénomène s'est accompli au 19ème siècle. Mais de 
Bas à St Julien et de Grazac à St Didier, il est bien établi.  
 
       
                                                                      Parfait 
 
       Le français l'appelle passé simple, parcequ'il existe un passé composé, l'espagnol preterito, le latin 
perfectum, c'est un passé au temps défini. Aucune raison de répudier la mère latine, fut-elle abondée de 
grec, celte, et germain. 
      latin fui… 
 
      Le thème latin fu- a existé. La Charte de St Bonnet-le-Château a fos, il fut, mais aussi siguès au 
subjonctif imparfait, il fût. Cinq siècles après plutöt fug-, mais fug- et seg- mêlés au subj. imparfait et à 
l'impératif. Mallet donne pour Yssingeaux fuguèi, fuguèras, fuguèt, fuguèram, fuguèras, fuguèran, mais 
pour ce parler sig- au XX ème  siècle. Dans le Haut Lignon, on trouve une une conjugaison en fug-, mais 
aussi en seg- pour la 1° et 6° personne, les plus usitées. 
      Le thème fug- reste bien présent de Apinac à Vanosc en passant par St Maurice-en Gourgois, donc 
dans les parlers foréziens et de la Vocance (Mais Firminy en seg-, et Usson un curieux mélange /šüg/). 
Ailleurs il est résiduel, et le thème seg- (et -/šig-/), marque de l'occitan oriental, a pris la place. En même 
temps, les désinences "limousines" ont quasi disparues devant les "provençales". 
 
      Désinences :  
A la 1° personne, la forme "limousine" -èi, bien connue en Velay outre Meygal et Auvergne, est usitée en 
Haut Lignon : fugueit, ou, segueit. Mallet l'établit comme règle pour Yssingeaux, et Louis-Pierre Gras 
(19ème) donne pour le Forez une conjugaison excellente, manifestement relevée à Usson : seguei, 
seguèras, seguèt, segueram, segueratz, seguèran. Mais il est clair que -èi a vieilli et a disparu, ou est 
devenu résiduel, au cours du 19ème au profit de -ero. Bayle au Mazet, Paya à Saint-Agrève, ont d'ailleurs 
plus souvent -ero que -èi. 
A la 3° personne, /é/, /èt/ en Haut Lignon, toujours graphié -èt : 



      seguero(s), seguèras, seguèt, seguèram, segueratz, seguèran.  
Avec selon les parlers des accommodations plus récentes, notamment Yssingeaux : 2° : -èreis ; 5° : -eretz 
/-i/ ; 6° : -èron en sud Forez, Pilat, Cance.  
 
 
                                                            Subjonctif imparfait 
 
      Latin essem, esses, esset, essemus, essetis, essent.  
Le thème est le même que celui du parfait, ou passé simple. Les désinences sont comme en latin en -ess- : 
      -esso(s), -essas, -esse, -èssam, -essatz, -èssan ; ès- /èz-/ aire St Bonnet, St Maurice-en-Gourgois, 
Firminy. 
Les accommodements sont les mêmes qu'au parfait :2° -esses/esseis ; 5° -essetz /-i/ ; 6° -èsson. A la 3°, 
certains parlers normalisent en -a : -essa /o/      
  
    
                                                                 Indicatif futur  
 
      Le thème est en ser-. Les formes sir-, ou sar- (surtout en prétonique) peuvent être considérées comme 
de simples variations phonétiques. 
      Les désinences sont celle de aveir, avoir, à l'indicatif présent : 
      -èi, -as, -a, -em, -etz, -an. 
      -etz est le plus souvent /i/ en Forez, dont Bas. 
 
 
                                                                  Conditionnel 
 
      Le thème est le même que celui du futur. 
      Les désinences sont celles d'aveir, avoir, à l'imparfait. La 1° personne, -iu, est développé en -ieu dans 
la même aire que pour siu/sieu. Le verbe est donc : 
      seriu (s)/serieu, serias, seria, seriam, seriatz, serian. 
      En Forez sud-Pilat et au moins le long de la Loire  sur le plateau de St Bonnet, la 2° serias > *seriés > 
serieis. C'est la forme dauphinoise.  
      Dans la même aire, la 3° fut *sería et la 5°, -tz étant tombé anciennement, a abouti au même résultat > 
serí. 
      A Bas, c'est la 2°, serias > *sería > serí. 
 
      -ri + voyelle, c'est-à-dire -ry-, se réduit à /y/. 
 
 
                                                                    Impératif 
 
      Il est formé sur les 2°, 4° et 5° personnes du subjonctif présent. Mais sia reste souvent à la 2°, tandis 
que les parlers qui utilisent le subjonctif imparfait aux 4° et 5° personnes le reporte sur l'impératif. 
 
      L'impératif négatif , dans la mesure où il est encore connu, est sur le subjonctif imparfait. 
 
 



 
AVER / AVEIR 

 
 
infinitif : aver se maintient en Haut Lignon, Saint-Agrève. 
aveir partout ailleurs (-ei selon traitement phonétique de tout ei : -èi, oé, é, i) 
participe présent : aent en Haut Lignon, insertion de /y/ ailleurs : aient 
gérondif : en aveir 
participe passé : agut,-uà ; lisière nord (Firminy-Pilat) : aüt /ü/ 
auxiliaire : lui-même 
 
                                                               Indicatif présent 
 
Latin : habeo, habes, habet, habemus, habetis, habent. Dans nos créoles, -b- est amuï.  
 
èi, as, a, avem, avetz, an. 
 
1° personne : èi peut s'entendre ai notamment dans l'aire d'Yssingeaux, mais aussi Apinac ou Pilat /aé/, 
généralement en Forez (mais non Bas /éi/). 
4° et 5° personnes : En Haut Lignon, aem et aetz /aé/. 
6° personne : -t de liaison dans l'aire forézienne. 
 
 
                                                             Indicatif imparfait 
 
Latin habebam, habebas, habebat, habebamus, habebatis, habebant. Dans nos parlers vivaro-alpins, avec 
la disparition du -b-, nous avons un type aea, lequel se résout aisément en aia.  
 
1° personne. aia, à Usson, suit la mère latine ; 
Sur le plateau de Saint-Bonnet, aiim /ayĩ/ ou approchant, comprenant La Chapelle, Luriecq, St Bonnet, St 
Nizier, St Maurice-en-Gourgois, et plus au nord ; 
aeu (parallèle à seu, je suis), partout ailleurs, aiu, avec les variantes aiau des parlers du Pilat :  St Sauveur 
/ayao/, Vanosc, Firminy /ayóυ/, St Didier, Bas /ayéυ/ ; et aius en Haut Lignon. 
 
2° et 3° personnes. Le plateau de Saint-Bonnet, et jusqu'au Pilat, a laissé tomber la post-tonique -a de 
aiia(s). Est née la forme aií /ayi/. Bas n'est touché qu'à la 2° personne, St Maurice ou St Bonnet ont 
différencié la 3° en é /ayé/. 
 
6° personne. -aion à l'ouest de la Loire, -aian à l'est. /õ/ plutôt que /ã/ n'est qu'une variation phonétique.  
 
On peut établir trois paradigmes. Le plus répandu : 
aiu, aias, aia, aiam, aiatz, aian, avec la variante aius. 
Firminy, Pilat : aiau, aiís, aií, aiam, aiatz, aian. 
St Bonnet : aiim, aiís, aie, aiam, aiatz, aion. 
 
Le v (aviu…) n'a pour vocation que d'être lisible dans les autres parlers occitans. Ce qui suffit à le 
rétablir. 
 
                                                              Subjonctif présent 
 
latin : habeam, habeas, habeat, habeamus, habeatis, habeant 
 
Dans sa fonction, il est souvent remplacé, sans doute parce que plus musclé, par le sujonctif imparfait, au 
moins aux 4° et 5° personnes (cantons de Tence, Montfaucon, Lapte, Grazac), voire à toutes les personnes 



dans l'aire Bas, St Bonnet, St Didier, Firminy. Il subsiste au moins à l'impératif, et son usage n'est pas si 
lointain qu'on ne puisse le connaître. 
 
1° personne : sauf Usson aia, partout aio, et forme aios en Haut Lignon. 
 
2° personne : une large bande ouest a aieis (aies en Haut Lignon), tandis qu'une bande est (St Agrève, 
Rochepaule, cantons de Tence et Montfaucon) a aias. 
A l'est on reste dans la conjugaison latine, et on innove sur du "non –ar" à l'ouest, par le val de Loire 
gagnant jusque Yssingeaux, Recharinges. C'est récent, si l'on examine nos grands témoins XIX°, Gras en 
Forez, Mallet à Yssingeaux.  
 
3° personne : dans la même foulée, aie à l'ouest et aia à l'est 
 
4°, 5° personnes : aiam, aiatz /ayá/ 
 
6° personne : aian 
 
Ces aires sont fluctuantes. En témoignent Mallet ou Gras, qui ont une désinence de l'imparfait pour le 
présent, en gardant le thème ai- :  
Mallet : -, -, -, aiessam, aiessatz, aiessan. 
Gras : -, aiesseis, aiesse, aiessiam, aiessiatz, aiessian. 
 
 
                                                                     Parfait  
      Le thème est en ag-.  
      La première personne aguèit est résiduelle (Rochepaule, haut Lignon, Usson), ou disparue (Mallet 
pour Yssingeaux). 
      3° personne : partout aguèt 
      Les désinences sont pour le reste celles de l'imparfait de esse, et la 1° personne aguero a assis sa 
prééminence. 
 
                                                            Subjonctif imparfait 
 
      Le thème est agu- + infixe ès ; /èz-/ en Forez, Pilat, Cance.   
      Les désinences sont celles du parfait. 
 
 
                                                                    Impératif 
 
      Il est établi sur le subjonctif présent pour l'impératif positif, et imparfait pour le négatif. Dans la 
mesure où ces deux temps ne se sont pas confondus, ni les désinences mélangées. 
En principe : ayez ! : aiatz ; n'ayez pas : aguessatz pas  
 
 
                                                             Futur et Conditionnel 
 
      Le thème est aur-. 
      Les désinences sont celles de l'indicatif présent pour le futur ; 
      Ce sont les désinences de l'imparfait pour le conditionnel : auriu, aurias… Pour cette conjugaison, le 
/y/ de la désinence, attelé à un r très faible (apical), conduit généralement à son amortissement : /υyiυ/, et 
variantes comme à l'imparfait.   



 
 
                                                           CONJUGAISON I 
 
-ar, du latin -are. C'est la conjugaison la plus répandue, et elle est sollicitée pour exprimer une action 
quelconque. Elle a l'avantage d'être homogène, le même thème à tous les temps. 
Il existe un fréquentatif (je ne fais, ne pense que) d'origine, latin –ĭdiare > -ear, et un autre, invention plus 
récente, en -atar. Les deux peuvent faire renfort, par exemple corratar , ne pas arrêter de bouger, de 
courir, peut par emphase devenir corratear, bouger, courir sans cesse. Ou encore morrear , toujours 
donner des coups de museau, et morrelhatar , ne cesser de donner du museau. 
Le -r se prononce en Meygal, Haut Lignon, canton de Saint-Agrève. 
Le radical s'obtient par simple suppression de la désinence -ar. 
 
type aimar 
 
participe passé : aimat,-aa 
 
participe présent : aimant,-a 
 
gérondif : en aimar  
 
Indicatif présent :  
latin : -ō, -as, -at, -amus, -atis, -ant ; limousin : -e, -as, -a, -em, -atz, -on. 
aime/-o, aimas, aima, aimem, aimatz, àiman 
2° Les parlers foréziens (ouest Loire, Pilat, Haute Cance), ont -eis, sans doute par analogie avec le groupe 
II, Cette désinence a été adoptée par Saint-Didier, Aurec, et par Yssingeaux, Araules. 
5° Usson, Bas, Yssingeaux -etz .  
 
Subjonctif présent :  
latin : -em, -es, -et, -emus, -etis, -ent 
aimo(s), aimes/-eis, aime, aimesem, aimesatz, aimèson 
La proximité phonétique de /èz/ et /ès/ a conduit à une confusion entre ce temps et le subjonctif imparfait. 
Nos parlers sont souvent hésitants entre les intervocaliques /s/ et /z/. 
 
Indicatif imparfait :  
latin -abam, -abas, -abat, -abamus, -abatis, -abant 
aimavo(s), aimavas, aimava, aimàvam, aimavatz, aimàvan/-àvon 
 
Parfait : aimero(s)/aimei, aimeras, aimèt, aimèram, aimeratz, aimèran/-èron 
1° : -ei (-eit en Haut Lignon) est résiduel 
 
Subjonctif imparfait : aimesso(s), aimèssas, aimesse, aimèssam, aimessatz, aimèssan/-on 
L'infixe est es- /èz-/ en Forez, Pilat, Haute Cance, ess- ailleurs. 
 
Futur : infinitif + désinences de l'indicatif présent d'avoir. 
 
Conditionnel : infinitif + désinences de l'imparfait d'avoir. 
 
 
                                                               JOAR 
 
Indicatif présent : 
régulier à l'est de la Loire : joe/juo, joas, joa, joem, joatz, joan 
avec 2° joeis et 6° juon sur le Pilat. 



ouest Loire : joeso, joeseis, joa, joem, joatz, joèson 
5° joam de St Maurice en Gourgois à Firminy, Pilat, Haute Cance n'est que /ẽ/ > /ã/ 
 
Subjontif présent : 
joeso, *joèseis, joese, joèsem, *joesetz, joèson  
 
 
                                                                      ANAR 
 
Firminy, Pilat, Riotord, Cance : alar 
 
Ce verbe est issu du croisement entre les latins adīre et inire, et le futur est d'ailleurs en -ir-.  
 
On donne là une conjugaison normalisée, qui ne tient pas compte des affaiblissements et réductions de 
diphtongues, ni des réfections analogiques. 
 
Indicatif présent : vau, vas, vai, anem, anatz, van 
[haut Lignon : vauc ; les 1°, 2°, 3° et 6° sont issues de vadĕre] 
 
Subjonctif présent : ano(s), aneis, ane, anam, anatz, ànon 
 
Imparfait régulier sur an- 
 
Subjonctif imparfait : anesso, anèssas, anesse, anèssam, anessatz, anèssan/-on 
 
Parfait : anero/anèi, aneras, anera, anèram, aneratz, anèran/-on 
 
Futur et Conditionnel : sur anir  
[Forez dont Bas, Haute Cance, Hautes Boutières, cantons de Montfaucon, Tence] 
[En Yssingelais, de St Didier à Yssingeaux et Haut Lignon, futur analogique en -ar.]  
Au conditionnel, la finale /-ry-/ s'entend le plus souvent /y/] 
 
Impératif positif : vai, anem, anatz 
*Impératif négatif : anguesse pas, anguessam pas, anguessatz pas 
 
 
 



   
                                                        II. TEMPS DU PRÉSENT 
 
 
Le présent de l'indicatif, celui du subjonctif, l'impératif, auxquels on rattache l'imparfait, sont bâtis sur le 
même radical. Ce radical est celui de la 3° personne de l'indicatif présent.  
 
 
                                                         INDICATIF PRÉSENT  
 
latin : -ō, -ēs, -et, -ēmus, -ētis, -ent   
 
On peut l'établir ainsi :   
-o/-e, -'es/-eis, radical ou -ís (verbes à infixe -iss-), -'em, -etz, -'on /υn/ 
 
Les 3° personnes : 
 
II 1. verbes à infixes iss, fenir : fenís  
 
II 2. auvir : auv 
dermir : derm 
servir : serv 
 
II 3. venir : ven 
 
II 4. coneisser : coneis 
 
II 5. dire : dís 
rire  : rís : bande ouest (Usson, Apinac, Boisset, canton d'Yssingeaux, St Jeures, Tence) 
         ri  ailleurs (/y/ de liaison) 
creire, veire : cres, ves (comme rire )  
                        crei : de Saint-Bonnet-le-Château à Firminy, Pilat, Haute Cance, gagnant sur   
                                 Aurec, St Didier, St Just, Riotord (/y/de liaison) :  
                        cres et crei mêlés ailleurs. 
jaire : jais (jai- et jas- comme creire) 
coeire, foeire : coei, foei (fòi 1°, 2°, 6°) 
secoeire, eicoeire : secoei, eicoei (-coi-) 
beure, deure : beu, deu (bev-, dev-) 
viure : viu (viv-) 
saure/sabeir/saveir : sap (sab- ouest Loire Monistrol, Golène, Yssingeaux, Haut Lignon ;   
                                           sav- ailleurs  
seure/segre : seu (Malvalette, Lapte, cantons d'Aurec, Firminy, St Didier, Ste Sigolène,  
                              Montfaucon, Pilat, Haute Cance 
                       sec (segre) ailleurs. 
                       thème : seg- 
receure : receu (receb-/recev- comme saure)  
voleir : vòl  
valeir : vau (val-) 
corre : cor 
adure : adús 
fure : fu (fui- ) 
pendre : pren 
máure : meu (mauv-) 
claure : clau (clauv-) 



 
II 6. 
apondre : apond 
vendre : vend 
eicondre : eicond 
resáudre : reseu (resauv-) 
 
Irrégulier. 
faire : fau, fas, fai, fasem, fasetz, fan (fas-) 
poeire/poveir : Haute-Loire : poeis, pòs, pòt, poem, poetz, poan. 
Forez, St Didier, Aurec, St Just : pòio, *pòieis, pòt, povem, povetz, pòion 
Usson, Apinac, Beaux, Ysssingeaux : pòde/-o, pòdeis, pòt, podem, podetz, pòdon  
 
Défectifs. 
plaure : pleu (plov-/plev-) 
chaure/chaudre : chau (chal-) 
 
                                                      SUBJONCTIF PRÉSENT     
 
latin –am, -as, -at, -amus, -atis, -ant 
 
-o(s), -as/-eis, -a, -èsam, -esatz, -èsan. 
Ce tableau exemplaire est souvent contaminé par une normalisation avec I, l'utilisation de l'indicatif, ou 
l'usage de l'infixe à toutes les personnes. 
La proximité phonétique de /èz/ et /ès/ a conduit à une confusion entre ce temps et le subjonctif imparfait. 
Nos parlers sont souvent hésitants entre les intervocaliques /s/ et /z/. 
 
fenir : -isso, -isseis, -issese, -issèsam, -issesatz, -issèsan 
saure : sacho, sacheis, sacha, sacham, sachatz, sàchan 
vòleir : vòlio(s), vòlias/-ieis, vòlia, voguèsam, voguesatz, vòlian 
faire : faso(s), fasas, fasa, fasam, fasatz, fàsan  
           Saint-Bonnet-le-Château : faso, faseis, fase, fasiam, fasiatz, fàson 
poeire : poeisso(s), poeissas, poeissa, poissam, poissatz, poèissan. 
receure : receupeso, -eseis, -esa, -èsam, -esatz, -èsan 
coeire, foeire, secoeire : còio(s), fòio(s)…coiam, coiatz, còian 
secoeire : secoio(s) 
 
 
                                                                 IMPERATIF 
3°, 4° et 5° de l'indicatif présent. 
dire : dia, disem, disetz. 
 
 
                                                        PARTICIPE PRÉSENT  
-ent   
coeire, -oeire : coient, -oient 
 



 
                                                      II. TEMPS DU PASSÉ 
 
                                                                 IMPARFAIT  
 
Latin -ebam, -ebas, -ebat, -ebamus, -ebatis, -ebant 
 
La chute de -b- a produit une diphtongue ea > ia. Les désinences (et les variations) sont celles de 
l'imparfait de avoir. 
-iu, -iàs, -ià, -iam, -iatz, -ian 
1° : -ius en Haut Lignon. 
Ouest de la Loire, 6° -ion.  
 
Il faut rappeler ici l'aire forézienne -im, -ís, -í, dont le détail est sous AVEIR. 
 
Le participe passé a été refait sur le thème des temps du passé, le parfait (ou passé simple), et le subjonctif 
imparfait, et en indique bien souvent le radical.  
 
                                                  LES PARTICIPES PASSÉS 
 
II 1 et 2.  -it ,-ià : fenit, auvit, dermit…  (feni-, auvi-…) 
 
II 3.  -ut,-uà : vengut, venut en Forez, gagnant sur les cantons de Saint-Didier, Montfaucon, peut-être 
pour éviter l'homophonie vendut/vengut. (vengu-) 
 
II 4. -eissut,-uà : coneissut, conussut sur le plateau de St Bonnet. (coneiss-) 
 
II 5. dit, rís (di-, ri- ) 
        creire, veire : cregut, vegut (cregu, vegu-)  
        jaire : jagut (jagu-) 
        coeire, foeire, secoeire : coeit, foeis/fós, secós (coi-, foi-, secoi-) 
        eicoeire : eicodut et eicós (*eicodu-) 
        beure, deure : begut, deuput (begu-, deupu-) 
        viure : viuput (viaupu-) 
        saure : sauput ; saubut sur le plateau de Saint-Bonnet  (saupu-)  
        seure/segre : segut (seg-) 
        receure : receuput ; recebut sur le plateau de St Bonnet (receup-)  
        voleir : vogut ; vauput en Haut Lignon (vog-, vaupu-) 
        valeir : vaugut ; vauput en Haut Lignon. (vaug-, vaupu-) 
        corre : corregut (correg-) 
        adure : adut (adu-) 
        fure : fut (fu-) 
        pendre : preis, -sa (pren-) 
        claure : claus, -a (clau-) 
        maure : maut,-a et máugut (mau-) 
        poeire/poveir : pogut (po-) 
        faire : fat/fait,-a   
défectifs. 
         pláure : plaugut (plaug-) 
         chaure : chauput (chaupu-) 
         faleir (Forez) : *faugut (* faug-) 
 
II. 6. -dut,-uà (-d-) 
 



 
                                                                    PARFAIT  
 
latin -i, -isti, -it, -imus, -istis, -erunt 
 
1° personne : La forme "limousine" -èi, bien connue en Velay outre Meygal et Auvergne, est usitée en 
Haut Lignon, -eit, et à Usson. Mallet la donne comme règle pour Yssingeaux, je l'ai trouvée dans un Noël 
de Montfaucon (fin 18ème), à titre résiduel chez Meiller (début 19°).  Louis-Pierre Gras (19ème) donne pour 
le Forez une conjugaison excellente, manifestement relevée à Usson, -ei, -èras, -èt, -eram, -eratz, -èran. 
Mais il est clair que -èi est devenu résiduel, au cours du 19ème au profit de -ero. Bayle au Mazet, Paya à 
Saint-Agrève, ont d'ailleurs plus souvent -eros que -èi. 
 
2° personne : En Forez (non Usson) – Haute Cance, la 2° est en -e(i)s. Il peut s'agir de la tendance globale 
dans ces parlers de passer -as à /é/. Par le val de Loire, cela contamine Bas, St Didier, jusqu'à Yssingeaux-
Araules. Dans l'aire d'Yssingeaux, la 5° est refaite en -etz.  
 
3° personne : /é/, /èt/ en Haut Lignon, toujours graphié -èt. 
 
6° personne : -èron à l'ouest de la Loire (sauf Usson), en sud Forez, Pilat, Haute Cance. 
 
Sauf la 3°, ce temps a été normalisé sur l'imparfait du verbe être, processus que le latin lui-même a initié 
avec sa 6° personne. 
On établira donc comme suit : -ero(s), -èras, -èt, -èram, -eratz, -èran/-on.  
 
II 4 et 7. : Ces désinences s'ajoutent au radical. 
II 1, 2, 3, 5 :  infixe -gu-. 
 
Ce temps est facilement utilisé, beaucoup plus qu'en français contemporain. Par exemple : 
français : j'ai entendu un cri, je suis venu à toute vitesse. 
occitan : auviguero un brame, venguero de briu. 
 
 
                                                  SUBJONCTIF IMPARFAIT 
 
Il est construit comme le parfait + infixe -es- + les désinences du parfait (sauf 3°) : 
 -esso(s), -essas, -esse, -èssam, -essatz, -èssan/-on. 
 
L'infixe est es- /èz-/ en Forez, Pilat, Haute Cance, ess- ailleurs. 
Les accommodements sont les mêmes qu'au parfait :2° -esses/esseis ; 5° -essetz /-i/ ; 6° -èsson. A la 3°, 
certains parlers normalisent en -a : -essa /o/      
 
 
                                                         TEMPS COMPOSÉS 
 
Le passé composé exprime une action passé dont le temps n'a pas à être précisé. Il se conjugue : 
auxiliaire + participe passé. 
Sa seule difficulté est de savoir quel auxiliaire employer : 
J'ai été : siu eitat 
J'ai pensé : èi pensat (en général, vaguement), me siu pensat (en y réfléchissant) 
Je suis tombé : siu tombat, mais, èi tombat : J'ai fait tomber. 
 
Moins connu en français commun, mais très usité en français régional, est le passé surcomposé. Il 
exprime une action, une activité définitivement achevée. Il se conjugue : passé composé de avoir + 
participe passé : èi agut + : il m'est arrivé de 



 
                                                                L'INFINITIF 
 
 
Il fournit le radical du futur et du conditionnel, y compris si il a été recomposé, notamment sous influence 
des temps du passé. Les verbes en -ir et -er restent tel quel, ceux en -re abandonne la voyelle finale.  
Précisions. 
 
venir, tenir : vendr-, tendr- 
merir, dermir  gardent ce radical. 
eicoeire, Araules escodre, val de Loire eicore : eicoir-/eicodr-     
préner : sur p(r)endre 
saure/saupre : saur- et saupr-  
corre : sur correr-   
seure/segre : seur- et segr-. 
voleir, valeir : vaudr- 
receure/recebre/recevre : reçaur-/recebr-/recevr- 
de même deiçeure 
deure/deupre : deur-, deupr-  
adure : adur-  
fure : fur- 
maure : sur maudr- 
faire : sur far-  
défectifs. 
chaure/chaudr : sur chaur- et chaudr- 
faleir (Forez) : faudr-  
 
                                                                 GERONDIF 
 
en + infinitif . 
Ce temps semble être encore usité à l'ouest (Araules, Bas, Apinac), et oublié au profit du participe présent 
à l'est. 
 
 
                                                                    FUTUR 
 
 
Il est toujours construit : infinitif + désinences avoir à l'indicatif présent. 
-èi, -as, -à, -em, -etz, -an 
5° personne : -itz en Forez (dont Bas) 
 
 
                                                           CONDITIONNEL 
 
 
Infinitif + désinences de l'imparfait d'avoir.   
-iu, -ias, -ià, -iam, -iatz, -ian  
Les accomodements sont les mêmes qu'au futur. Pour les détails voir AVER                                                                
 
 
 
 
 
       


